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C/XXII/ 9 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 septembre 1988 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Vingt-deuxieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1988 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

etabli par le Bureau de l'Union 

1. Depuis la vingt et unieme session ordinaire du Conseil, le Comite 
administratif et juridique (ci-apres denomme · "comite") a tenu deux sessions : 
la vingt et unieme, les 8 et 9 octobre 1987, et la vingt-deuxieme, du 18 au 
21 avril 1988. La premiere matinee de la vingt et unieme session a ete consa
cree a une r9union commune avec le Cornit9 technique. 

2. La vingt-troisieme session du comite se tiendra du 10 au 13 octobre 1988. 
Un rapport oral concernant les travaux du comite au cours de cette session 
sera presente au Conseil. 

3. Le comi te a examine des questions tres di verses, mais qui peuvent etre , 
regroupees sous les rubriques suivantes : 

a) Definition et examen des varietes hybrides; 

b) Ecarts minimaux entre les varietes; 

c) Preparation de la troisieme reunion avec les organisations interna
tionales; 

d) Revision de la Convention; 

e) Harmonisation des listes de taxons proteges; 

f) Engagement international (de la FAO) sur les ressources phyto
genetiques. 
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Definition et examen des varietes hybrides 

4. A la suite du debat sur la definition et 1' examen des varietes hybrides 
qui a eu lieu lors de sa vingtieme session, le comite a reexamine cette ques
tion lors de la reunion commune qu'il a tenue, au cours de sa vingt et unieme 
session, avec le Comite technique. Le representant de la France a explique 
dans le detail la procedure etudiee dans son pays pour l'examen des caracteres 
distinctifs des hybrides de ma1s - procedure qui est fondee sur 1' examen des 
lignees parentales de l'hybride interesse plutot que de l'hybride lui-meme. 
Le comite s' est penche sur les raisons pratiques qui militent en faveur de 
cette procedure et sur son efficacite pour la determination des caracteres 
distinctifs au niveau des hybrides. Le comite a aussi examine la compatibilite 
de cette procedure avec les articles 6 et 7 de la Convention. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

5. La question des ecarts minimaux entre les varietes a ete examinee lors de 
la reunion commune que le comite a tenue, pendant sa vingt et unieme session, 
avec le Comite technique. Parmi les questions particulieres qui ont ete 
etudiees figuraient les suivantes avantages et inconvenients des methodes 
statistiques pour l'examen des caracteres distinctifs et reduction des ecarts 
minimaux pouvant resulter de l'utilisation de ces methodes; ecarts minimaux 
dans le cadre de la procedure actuellement experimentee en France pour la 
definition et l'examen des varietes hybrides (voir le paragraphe 4 ci-dessus); 
consequences eventuelles des divergences d'interpretations de l'article 6.l.a) 
de la Convention pour les ecarts minimaux; effet de 1' emploi de nouvelles 
techniques d'examen sur les ecarts minimaux. 

6. Au cours de la -r-eunion commune que le comi te a tenue, lors de sa 
vingt et unieme session, avec le Comite technique, des delegues ont aussi fait 
part de leurs reponses a quatre questions particulieres concernant les carac
teres importants et les ecarts minimaux, qui devaient- comme le comite l'avait 
decide a sa vingtieme session- etre examinees a l'echelon national. 

Preparation de la troisieme reunion avec les organisations internationales 

7. A sa vingt et unieme session, le comite a examine les documents destines 
a la troisieme reunion avec les organisations internationales et la forme que 
celle-ci devait revetir. II a aussi approuve les intentions du president 
(M. S.D. Schlosser, Etats-Unis d'Ameriqtie) concernant la fa9on dont il diri
gerait la reunion. 

Revision de la Convention 

8. La question la plus vaste examinee par le comi te lors de ses 
vingt et unieme et vingt-deuxieme sessions portait sur la revision de la 
Convention. A sa vingt et unieme session, le comite s'est penche sur l'organi
sation du travail de revision de la Convention et a decide de proposer au 
Conseil que les travaux principaux scient effectues par le comi te lui-meme. 
Le Conseil a accepte cette proposition lors de sa vingt et unieme session 
ordinaire (15 et 16 octobre 1987). 
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9. Le comite a consacre deux jours et demi de sa vingt-deuxieme session 
a la revision de la Convention. Le debat S 1 est deroule sur la base de proposi
tions de revision etablies par le Bureau de 1 1 Union et par la delegation de la 
Republigue federale d 1 Allemagne. Le comite a examine ces propositions article 
par article. Un compte rendu detaille des deliberations du comite figure dans 
le document CAJ/XXII/8 Prov. 

Harmonisation des listes de taxons proteges 

10. Comme suite a la decision prise par le Conseil a sa vingt et unieme 
session ordinaire ( 15 et 16 octobre 1987) selon laguelle le comi te devrai t 
reexaminer la guest ion de 1 I harmonisation deS listes nationales de taXOnS 
proteges sur la base du document C/XXI/8 (Statistigues sur le nombre de 
varietes protegees), le comite a examine brievement cette question a sa 
vingt-deuxieme session. Toutefois, il a decide gu 1 il ne lui etait pas possible 
d 1 en poursuivre 1 1 examen et gu 1 elle devrait relever de la politigue nationale. 

Engagement international (de la FAO) sur les ressources phytogenetigues 

11. A sa vingt-deuxieme session, le comi te etai t saisi d I une lettre gue le 
Secretaire general avait re9ue de la FAO gui sollicitait le concours de 1 1 UPOV 
pour 1'interpretation des parties de l 1 Engagement international sur les 
ressources phytogenetigues gui concernent la protection des obtentions vega
tales. Le comite a examine de fa90n generale 1 I engagement et la reponse a 
apporter a la lettre de la FAO. 

• 

12. Le Conseil est invite 

i) a prendre acte des travaux accom
plis par le comite; 

ii) a prendre les decisions necessaires 
touchant les travaux futurs du comite. 

[Fin du document] 
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